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Secteur soumis à des Orientations d'Aménagement et de Programmation

Bâtiments pouvant changer de destination au titre de l'article L.151-11 du Code 
de l'Urbanisme

Zones humides avérées

Secteurs affectés par le bruit des infrastructures routières

LEGENDE

Emplacements réservés

Zone 1AU : Sont classés en zones 1AU, les secteurs destinés à être ouverts à 
l’urbanisation.

Constructions d'intérêt architectural ou paysager repérées (article L.151-19 du 
Code de l'Urbanisme)

Espaces Boisés Classés à préserver au titre des articles L.113-1 et suivants du 
Code de l'Urbanisme

Eléments ou ensembles d'intérêt paysager ou écologique repérés (article L151-23 du 
Code de l'Urbanisme

Eléments arborés linéairs (haies, 
alignements d'arbres,...)

Arbres remarquables

Zone Nf : Sont classés en zone Nf les lisières urbaines, actuelles et futures, 
inconstructibles et à mettre en valeur.

Zone U : Sont classés en zone U, les secteurs correspondant aux tissus 
actuellement urbanisés du village de MONDRAINVILLE. 

Zone Np : Sont classées en zone Np les emprises de la ZNIEFF et de l'Espace 
Naturel Sensible, localisées au Sud du territoire. Il s’agit d’une zone naturelle 
protégée où l’urbanisation est strictement limitée. 

Zone N : Sont classés en zone N les secteurs du territoire, à protéger en raison, 
soit de la qualité et de l'intérêt des sites, des milieux naturels, des paysages.

Zone A : Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 
des terres agricoles.


